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Mimisire des MinesY
Vu l'Arêté_Inteministéiel n° 0129/CAB.MIN/MINES/01/2017 et n°

032/CAB.MIN/FINANCES/2017 du 08 Juilet 2017 portant règlementatic:de la
commercialisation et de l'exportation des produits miniers marchands ;

Vu l'Arêté_Interministériel n° 0149/CABMIN/MINES/01/2014 et n°
O116/CHB.MIN/FINANCES/20.4 du 05it 2014 partant Manuel des pracé,ures de
açzbiité des produits miniers, de l'extraction à l'exportation ;

Vu, tel que modifié et com; à œ jar, tarèté Miniscrie n°
3163/CAB.MIN/MINES/01/2007 du 11 Août 2007 portant réglementation des actités
de l'Entté de Traitement et de l'Entité de Transformation des substances minés les ;

Considérant la demande d'agrément au titre d'Entité de trèitement
Catégorie À, dans la Province du Sud-Ku introduite per la Société STANBUD
Sarl, en date du 06 Août 2019, etles pièces requises y jointes.

Sur avis favorable de la Direction des Mines ;

ARRETE:
Article 1:
L'agrément au titre d'Entté de traîtement Catégorie À dans la Province du S ic-Kivu,
est accordé à la Société STANBUD Sarl, dont références d-dessous:
- Siège social : 131, AvenuePatrice-Eméry Lumt nba,

Quartier Ndendere, Commune d” >anda,
Vile de Bukavu, Province du Sud-. Mu ;

+ N° d'identification Nationale 15-910 - N 464
- N°de RCCM : CD/BKV/RCCM/16 - A - 2133 ;
- Numéro d'impôt : À 1908334F;- N° Compte bancaire (Equity Bank Congo) : 0001800040000242112 2029 USD.

La Société STANBUD Sarl, agréé au titre d'Entité de traitement de Catégorie
A, est autorisée à traiter les minerais dans la Province du Sud-Kivu pour une
période de deux (02) ans, renouvelable pour la même durée, à compter ce la
dète de la signature du présent Arrêté.

Article2 :

La Société STANBUD Sarl peut conclure des contrats d'achatet de ve 1te des
produits miniers issus du traitementou des concentrées avec des partenaires
de sonchoix tant sur le territoire national qu'à l'étranger.

Article 3 :

La Société STANBUD Sarl est tenue d'acheter les minerais uniquement auprès :

a


